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Bonjour à toutes et à tous,

En priorité, pour vous et vos proches, pour tous les membres de votre régionale, nos vœux les plus 
sincères et les plus optimistes pour que 2024 soit une année plus paisible qui permette toutes nos 
belles rencontres amicales et toutes nos animations associatives habituelles…

Ensuite, voilà notre « Info DS24 N°2 ». Bonne réception et bonne lecture !

1. Longueur des textes des dictées 2024

Nous nous sommes attachés à limiter, comme l’an dernier, les nombres de mots constituant les textes
pour chaque niveau. Rassurez les enseignants de votre secteur : les dictées 2024 seront aussi 
’’courtes’’ et moins ’’exigeantes’’ pour les poignets et l’attention des élèves !

Niveau 1 - en 2023 :   57 mots > en 2024 :    54 mots dont   5 ne comptant pas de faute
Niveau 2 - en 2023 : 113 mots > en 2024 : 113 mots dont   9 ne comptant pas de faute
Niveau 3 - en 2023 : 184 mots > en 2024 : 188 mots dont 16 ne comptant pas de faute
Niveau 4 - en 2023 : 275 mots > en 2024 : 266 mots dont 22 ne comptant pas de faute

Les mots de départage sont également un peu moins compliqués mais, comme ce sont des mots qui 
servent à départager d’éventuels ex-aequo au concours national, ils ne sont pas forcément bien connus 
des élèves. 

Nous espérons que les enseignants que vous contacterez voudront bien prendre en compte ces 
éléments d’information, tout en sachant que cette dictée francophone scolaire n’est pas un exercice 
académique ordinaire visant à sanctionner des connaissances apprises en classe mais une incitation 
ludique à découvrir d’autres pans de la francophonie à travers ses mots et ses origines diverses.

2. Contact et information de l’administration Éducation nationale

Nous souhaitons également vous aider pour établir, si ce n’est déjà réalisé, des contacts constructifs 
avec les instances administratives de l’Éducation nationale (E.N.).

Premier point : la fédération France Québec / Francophonie a reçu l’agrément du ministère de l’E.N. 
pour intervenir dans les écoles, collèges et lycées. 



Deuxième point : Il est important voire indispensable d’informer l’administration E.N. de notre 
action dans les établissements scolaires. 

Troisième point     : quelques précisions sur la hiérarchie E.N. :
Vous proposez la dictée francophone scolaire à :

• des écoles élémentaires seulement (N1 et N2) : contactez l’inspecteur de l’Éducation nationale 
(IEN) de votre secteur géographique.

• des écoles et des collègues (N1, N2 et N3) : contactez le directeur académique des Services de 
l’Éducation nationale (DASEN) de votre département. S’il accepte le partenariat, il transmettra 
l’information à toutes les écoles et tous les collèges qui dépendent de lui.

• des écoles, des collèges et des lycées (les 4 niveaux) : contactez le recteur de l’académie de votre 
région. S’il accepte le partenariat, il transmettra l’information à tous les niveaux administratifs qui 
dépendent de lui (DASEN et IEN).

Quatrième point : nous vous proposons, en fichiers joints ci-dessous, les lettres-type que nous 
utilisons depuis des années pour adresser ou renouveler cette demande de partenariat aux 
administratifs de l’E.N. de notre secteur géographique (6 départements). Elles doivent être 
accompagnées du dossier complémentaire à diffuser aux établissements scolaires (également joint ci-
dessous). 
Elles sont au format word (.doc) et vous devrez les modifier (zones en surbrillance) pour les 
adapter à votre fonctionnement et à votre régionale. Je suis personnellement à votre écoute en cas 
de besoin.

Cinquième point : parallèlement, vous pouvez contacter directement tous les établissements 
scolaires ayant déjà participé à l’animation Dictée francophone scolaire les années précédentes. 
Un petit conseil complémentaire : d’un an sur l’autre (sauf demande explicite de suppression) 
conservez les coordonnées personnelles des enseignants : vous pourrez les recontacter même s’ils 
changent d’établissement car ceux qui apprécient notre animation, souhaitent la reproposer à leurs 
élèves dans leur nouvelle classe…

Ps : ces documents ne sont pas à envoyer aux établissements scolaires. 

3. RAPPEL : inscription des régionales aux Dictées scolaires 2024

Enfin, pour ceux d’entre vous qui ne nous auraient pas encore retourné leur inscription aux 
Dictées francophones scolaires 2024, bien sûr, la date limite reste fixée au 05 février prochain mais, 
nous serions rassurés et heureux de la recevoir prochainement ! Nous sommes certains que vous 
parviendrez à établir les contacts avec des enseignants et à les convaincre de participer !

Merci d’avoir pris le temps de lire cette information…
Bon courage pour les démarches…

Rappels : 
Vous trouverez en PJ (5a et 5b) le formulaire d’inscription pour votre Régionale à nous retourner 
rapidement (si ce n’est déjà fait).
Vous pourrez aussi le télécharger, ainsi que le <Règlement officiel des DS24> et <l’Affichette DS24> à 
partir du site de la FFQ/f. >> http://francequebec.fr/dictee-francophone/

Bien cordialement Jean-Luc et Gérard

http://francequebec.fr/dictee-francophone/

